
DescenduVersNous.com 1

LA VIE D’ISSA, AL-MASIH

23. La femme prise en adultère

INTRODUCTION
Nous avons peut-être tous suivi les événements 

au Nigéria quand une femme accusée d’adultère 
a été condamnée à mort par une cour islamique. 
Selon la loi du Sharia instituée dans certains états 
du pays, une telle femme devait être lapidée, tuée à 
coups de pierre. Beaucoup de personnes, au Nigéria 
comme partout au monde, se sont opposées à cette 
décision. Ce ne fut pas seulement des musulmans 
qui ont participé au débat. Malheureusement, cer-
tains qui voulaient commenter la situation d’une 
perspective chrétienne ont mal présenté l’ensei-
gnement de Jésus par rapport à une telle situation. 
Ils ont donné l’impression qu’il faut non seulement 
tolérer toute sorte de péché, mais l’approuver. 
Quelques-uns ont même honoré la femme qui a 
péché.

Un passage de la Bible auquel beaucoup ont fait 
appel se trouve en Jean 8.2-11. Dans ce passage 
Jésus est mis en face d’une femme qui, elle aussi, 
était accusée d’adultère parmi un peuple dont la loi 
prescrivait de lapider à mort la personne trouvée 
coupable de ce péché. Voici le récit :

« …Dès le matin, il alla de nouveau dans le 
temple, et tout le peuple vint à lui. S’étant assis, 
il les enseignait. Alors les scribes et les pharisiens 
amenèrent une femme surprise en adultère ; et, 
la plaçant au milieu du peuple, ils dirent à Jésus : 
Maître, cette femme a été surprise en flagrant 
délit d’adultère. Moïse, dans la loi, nous a ordon-
né de lapider de telles femmes : toi donc, que 
dis-tu ? Ils disaient cela pour l’éprouver, afin de 
pouvoir l’accuser. Mais Jésus, s’étant baissé, écri-
vait avec le doigt sur la terre. Comme ils conti-
nuaient à l’interroger, il se releva et leur dit : Que 
celui de vous qui est sans péché jette le premier 
la pierre contre elle. Et s’étant de nouveau baissé, 
il écrivait sur la terre. Quand ils entendirent cela, 
accusés par leur conscience, ils se retirèrent un 
à un, depuis les plus âgés jusqu’aux derniers ; 
et Jésus resta seul avec la femme qui était là au 
milieu. Alors, s’étant relevé, et ne voyant plus que 
la femme, Jésus lui dit : Femme, où sont ceux qui 

t’accusaient ? Personne ne t’a-t-il condamné ? 
Elle répondit : Non, Seigneur. Et Jésus lui dit : Je 
ne te condamne pas non plus ; va, et ne pèche 
plus. »
Quelles sont donc les leçons à dégager de cette 

histoire ? Nous allons voir tour à tour la faute de la 
femme, la faute des maîtres de la loi juive qui l’ont 
conduite devant le Seigneur, et le pardon de Jésus.

LA FAUTE DE LA FEMME
La femme que l’on a amenée devant Jésus avait 

violé le septième des dix commandements : « Tu ne 
commettras point d’adultère » (Exode 20.14). Selon 
Lévitique 20.10 et Deutéronome 22.22 la peine de 
mort était bien prescrite dans ces cas.

Le Nouveau Testament ne contient pas un code 
civil pour gouverner une nation comme ce fut le 
cas pour la loi de Moïse. Le Nouveau Testament 
ne prescrit pas telle ou telle sanction – amende, 
emprisonnement, peine de mort, etc. – pour dif-
férents crimes. Mais il s’accorde avec l’ancienne 
loi sur la gravité du péché et la peine que mérite 
le pécheur. Romains chapitre 1 parle de plusieurs 
sortes de péchés : l’idolâtrie, les péchés sexuels, l’in-
justice, l’amour de l’argent, le meurtre, la rébellion 
envers ses parents, et bien d’autres. Le verset 32 dit, 
en parlant des hommes pécheurs : « Et, bien qu’ils 
connaissent le jugement de Dieu, déclarant dignes 
de mort ceux qui commettent de telles choses, non 
seulement ils les font, mais ils approuvent ceux 
qui les font » (Romains 1.32). Certains pensent que 
l’Église doit combattre la peine de mort, quel que 
soit le crime, comme si une telle sentence était 
toujours exagérée. Mais le Nouveau Testament dit, 
au contraire, que le gouvernement est autorisé par 
Dieu lui-même à punir les malfaiteurs, même par 
la peine capitale. Voyez Romains 13.4 : « Le magis-
trat est serviteur de Dieu pour ton bien. Mais si 
tu fais le mal, crains ; car ce n’est pas en vain qu’il 
porte l’épée, étant serviteur de Dieu pour exercer 
la vengeance et punir celui qui fait le mal. » Je le 
répète, ce n’est pas à l’Église de tuer les malfaiteurs, 
mais elle doit déclarer aux hommes que, s’ils ne se 
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repentent pas, ils connaîtront un sort pire que la 
mort. Éphésiens 5.5 nous avertit :

« Car, sachez-le bien, aucun impudique (celui qui 
commet le péché sexuel, tel que l’adultère ou la 
fornication), ou impur, ou cupide, c’est-à-dire ido-
lâtre, n’a d’héritage dans le royaume de Christ et 
de Dieu. Que personne ne vous séduise par de 
vains discours ; car c’est à cause de ces choses que 
la colère de Dieu vient sur les fils de la rébellion. »
Ceux qui commentaient la situation au Nigéria 

ont dit toutes sortes de choses pour justifier l’acte 
de la femme. « Cette femme n’était pas heureuse 
dans son foyer. Elle n’était pas satisfaite. Voilà pour-
quoi elle a fait ce qu’elle a fait. » Mais le mariage est 
sacré, étant institué par Dieu lui-même. Le mariage 
comporte des vœux de fidélité. Il y a un temps pour 
pardonner, mais nous ne devons pas justifier ou 
minimiser la gravité du péché.

La femme qui a été amenée devant Jésus avait 
été prise en flagrant délit d’adultère, trouvée dans 
l’acte même. Oui, elle méritait bien la mort.

LA FAUTE DES MAÎTRES DE LA LOI
Mais la femme n’était pas la seule coupable 

dans cette histoire. Les scribes et pharisiens étaient 
aussi en faute. Ils agissaient par hypocrisie. Ils pré-
sentaient ce cas devant Jésus « pour lui tendre un 
piège, afin de pouvoir l’accuser » (Jean 8.6). Le souci 
de ces hommes n’était pas de faire appliquer ou de 
savoir appliquer les commandements de Dieu dans 
la loi de Moïse. Si la femme avait été prise en train 
de commettre l’adultère, c’est que son partenaire 
dans le péché était connu également. Lui aussi 
devait être amené et puni. La loi était très claire :

« Si l’on trouve un homme couché avec une 
femme mariée, ils mourront tous deux, l’homme 
qui a couché avec la femme, et la femme aussi…
Si une jeune fille vierge est financée, et qu’un 
homme la rencontre dans la ville et couche avec 
elle, vous les amènerez tous deux à la porte de la 
ville, vous les lapiderez, et ils mourront… » (Deu-
téronome 22.22-24)
Mais les maîtres de la loi n’avaient besoin que de 

la femme, parce que leur seul but était de prendre 
Jésus dans leur piège et le discréditer. Cette femme 
n’était pour eux qu’un outil.

En quoi consistait donc le piège ? Les Juifs à cette 
époque vivaient sous la domination de l’Empire 
romain. Les Romains leur permettaient de juger 
des affaires moins importantes mais se réser-
vaient le droit d’appliquer la peine de mort. Voilà 
pourquoi les chefs des Juifs seraient contraints plus 
tard d’amener Jésus auprès du gouverneur romain 
quand ils voulaient le faire mourir. Si Jésus disait 
aux Juifs de mettre à mort la femme adultère se-
lon la loi de Moïse, ils pourraient l’accuser devant 
les Romains de ne pas respecter leur autorité et 
d’exciter le peuple à leur désobéir. Ils pourraient 
aussi mettre en cause la compassion de Jésus. Si, 
par contre, Jésus disait aux Juifs de ne pas mettre 
la femme à mort, les scribes l’auraient accusé d’un 
manque de respect pour la loi de Dieu, ou ils au-
raient dit que Jésus ne prenait pas l’adultère pour 
un péché grave.

Mais l’hypocrisie de ces hommes se voit aussi 
dans le fait qu’ils étaient prêts à faire mourir cette 
femme pour son péché, sans même penser à leurs 
propres péchés. La parole de Dieu, en effet, est 
particulièrement sévère envers ceux qui, avec une 
arrogance aveugle, méprisent les autres pécheurs 
sans reconnaître qu’eux aussi, ils sont coupables. 
Romains 2.1-3,21,22, par exemple, dit ceci :

« O homme, qui que tu sois, toi qui juges, tu es 
donc inexcusable ; car, en jugeant les autres, tu te 
condamnes toi-même, puisque toi qui juges, tu 
fais les mêmes choses. Nous savons, en effet, que 
le jugement de Dieu contre ceux qui commettent 
de telles choses est selon la vérité. Et penses-tu, ô 
homme, qui juges ceux qui commettent de telles 
choses, et qui les fais, que tu échapperas au juge-
ment de Dieu ?… Toi qui prêches de ne pas déro-
ber, tu dérobes ! Toi qui dis de ne pas commettre 
adultère, tu commets adultère ! »
Peut-être que tout le monde connaît les paroles 

de Jésus en Matthieu 7.3-5 :
« Pourquoi vois-tu la paille qui est dans l’œil de 
ton frère, et n’aperçois-tu pas la poutre qui est 
dans ton œil ? Ou comment peux-tu dire à ton 
frère, laisse-moi ôter une paille de ton œil, toi qui 
as une poutre dans le tien ? Hypocrite, ôte pre-
mièrement la poutre de ton œil, et alors tu verras 
comment ôter la paille de l’œil de ton frère. »
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Jésus n’a pas dit que la femme ne méritait pas 
de mourir. Mais en disant, « que celui de vous qui 
est sans péché jette le premier la pierre contre 
elle », il a obligé ces hommes à faire face à leurs 
propres faiblesses. Selon une ancienne traduc-
tion arménienne de ce passage, quand Jésus s’est 
baissé pour écrire dans la poussière avec son doigt, 
il écrivait les péchés de ces hommes : mauvais dé-
sirs, visites secrètes chez des prostituées, corrup-
tion, méchanceté, ruse, etc. Il les aidait à voir qu’ils 
étaient aussi coupables que la femme. Ces hommes 
devaient non seulement s’examiner et se repentir 
de leurs propres péchés, mais aussi adopter l’atti-
tude recommandée en Jude 22,23, la pitié pour les 
pécheurs, mais l’horreur de leurs péchés : « Ayez 
pitié des uns, de ceux qui doutent ; sauvez-les en 
les arrachant au feu. Ayez pour les autres une pitié 
mêlée de crainte, haïssant jusqu’à la tunique souil-
lée par la chair. »

LA GRÂCE DE JÉSUS
Nous avons vu la gravité de la faute de la femme 

adultère, et la gravité de l’hypocrisie des maîtres de 
la loi. Voyons rapidement la grâce de Jésus. Lui, il 
aurait pu condamner cette femme, jeter contre elle 
la première pierre, parce qu’il était effectivement 
sans péché. Il n’aurait pas été hypocrite s’il avait 
choisi la juger. Jésus ne devait rien à cette femme 
qui avait violé la loi du Dieu très saint et très juste. 
Mais Jésus a préféré exercer son droit de pardonner 
les péchés. Il dit à la femme : « Je ne te condamne 
pas non plus ; va, et ne pèche plus . » Le jour viendra 
où, selon 2 Thessaloniciens 1.8, Jésus viendra du ciel 
« au milieu d’une flamme de feu, pour punir ceux 
qui ne connaissent pas Dieu et ceux qui n’obéissent 

pas à l’Évangile de notre Seigneur Jésus ». Mais Jé-
sus est venu premièrement pour que les hommes 
puissent ne pas être condamnés lors du grand juge-
ment . « Dieu, en effet, n’a pas envoyé [Jésus] dans 
le monde pour qu’il juge le monde, mais pour que 
le monde soit sauvé par lui » (Jean 3.17).

Remarquons que la grâce que Jésus offre n’est 
pas un permis de continuer dans le péché. C’est 
une occasion de faire un nouveau départ, de se 
détourner du mal dans lequel on vit. Loin de dire à 
la femme, « tu as péché, mais ça fait rien », Jésus lui 
dit qu’il faut changer de vie.

CONCLUSION
Nous sommes tous des pécheurs. Ne soyons pas 

pressés pour condamner les autres, pour exiger 
qu’ils soient pleinement punis pour leurs fautes. 
On nous jugera du jugement dont nous jugeons. 
Le jugement sera sans miséricorde pour qui n’a pas 
fait miséricorde.

Mais en même temps, nous ne devons pas mini-
miser le péché, le justifier ou le prendre à la légère. 
Dieu est réellement un Dieu d’amour, mais Dieu 
ne minimise pas le péché. Le péché mérite la mort. 
Pas seulement le péché de l’adultère, mais mon 
péché et le vôtre. Dieu prend nos péchés tellement 
au sérieux, qu’il a payé le prix suprême afin de les 
ôter. À la croix de Christ, Dieu a prouvé à la fois sa 
haine du péché et son amour pour nous. Paul le dit 
en Romains 5.8 : « Mais Dieu prouve son amour en-
vers nous, en ce que lorsque nous étions encore des 
pécheurs, Christ est mort pour nous. » Quand Jésus 
a fait grâce à la femme prise en adultère, il montrait 
son amour pour le pécheur. Quand Jésus est mort 
sur la croix, il a montré la gravité de nos péchés.


